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NE PAS ENTERRER LA TECHNOLOGIE

Dans cette optique, les valeurs cycliques de-
vraient poursuivre leur rattrapage. « La part des 
cycliques dans la value est encore élevée, ce qui 
laisse penser que la rotation sectorielle reste d’ac-
tualité », estime Stéphane Déo. Un pari favorable 
à l’Europe, dont le marché comporte beaucoup 
d'entreprises cycliques, alors que le marché 
américain est davantage défensif. De plus, la 
reprise est davantage engagée outre-Atlantique, 
alors que l’Europe possède encore un réservoir 
de bonnes nouvelles. « Il ne faut pas non plus 
enterrer la technologie aux États-Unis, qui dispose 

de relais de croissance comme l’intelligence artifi-
cielle, le cloud, la blockchain », recommande John 
Plassard.

Ce secteur a connu une consolidation au cours 
des derniers mois qui permet d'envisager la 
suite plus sereinement, d’autant qu’il conserve 
de nombreux atouts. « Les entreprises techno-
logiques disposent de barrières à l’entrée de plus 
en plus fortes, et elles bénéficient d’une intensité 
capitalistique très faible, indique Stéphane Déo. 
Elles produisent de ce fait des flux de trésorerie 
importants et stables, ce qui est très profitable aux 
actionnaires. »

Indice Catégorie Perf. YTD Perf. 1 an

CAC 40 France 16,68% 38,15%

FTSE 100 Royaume-Uni 8,96% 14,57%

Eurostoxx 50 Zone euro 14,44% 33,25%

Dow Jones IA États-Unis 12,61% 34,90%

Nasdaq États-Unis 25,04% 44,09%

MSCI Emerging Market Marchés émergents 4,88% 45,78%

Nikkei 225 Japon 6,21% 36,09%

MSCI World Monde 10,43% 38,96%
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FDJ
Les particuliers récompensés pour leur fidélité
Chose promise, chose due. Conformément à l’en-
gagement pris par Bruno Le Maire, ministre de 
l’Économie, des Finances et de la Relance, l’État 
a attribué le 25 mai 2.777.526 actions gratuites 
aux actionnaires individuels de la Française des 
Jeux (FDJ) ayant conservé leurs titres dix-huit 
mois à l’issue de son introduction en Bourse en 
novembre 2019. Une action a ainsi été attribuée 
pour dix actions détenues jusqu’au 24 mai 2021 
inclus. Une façon d’éduquer les particuliers à 
l’épargne de long terme, en récompensant leur 
fidélité.
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Classe A Moins de 70 kWh/m²/an et de 6 kg CO2/m²/an

Classe B De 70 à 110 kWh/m²/an et de 6 à 11 kg CO2/m²/an

Classe C De 110 à 180 kWh/m²/an et de 11 à 30 kg CO2/m²/an

Classe D De 180 à 250 kWh/m²/an et de 30 à 50 kg CO2/m²/an

Classe E De 250 à 330 kWh/m²/an et de 50 à 70 kg CO2/m²/an

Classe F De 330 à 420 kWh/m²/an et de 70 à 100 kg CO2/m²/an

Classe G  Plus de 420 kWh/m²/an et plus de 100 kg CO2/m²/an

Source : Arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de bâtiments à usage d’habitation en France métropolitaine

Les nouvelles classes énergétiques du DPE 2021
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OPPOSABILITÉ DU DPE

Actuellement, le diagnostic n'est délivré qu'à titre in-
formatif. Mais conformément à la loi Elan (Évolution 
du logement, de l'aménagement et du numérique) 
du 23 novembre 2018, le DPE deviendra opposable 
au tiers à compter du 1er juillet. Il aura donc la même 
portée juridique que les autres diagnostics du bâti-
ment, comme ceux relatifs à l'état des installations 
électriques ou la présence d'amiante ou de plomb.

Cela signifie concrètement qu'un propriétaire qui met 
son bien en vente ou en location engagera sa respon-
sabilité en présentant le DPE à l'acheteur ou au loca-
taire. Si l'étiquette attribuée au logement est erronée, 
l’acquéreur ou le preneur pourra lui demander des 
comptes, voire une 
compensation finan-
cière (s’il s’avère, par 
exemple, que les dé-
penses de chauffage 
indiquées par le document étaient sous-estimées).

Le vendeur ou le bailleur aurait toujours la possibilité 
de se tourner vers le diagnostiqueur.
Reste qu’un mauvais DPE pourra avoir des consé-
quences fâcheuses pour un propriétaire. En cas de 
diagnostic opposable entre une classe E annoncée 
et en réalité une classe F, le logement sera considéré 
comme une épave thermique, avec toutes les consé-
quences pour l’acheteur ou le locataire. Celui qui a 
fait réaliser un DPE erroné pourra alors être obligé 
de faire réaliser à ses frais les travaux de rénovation 
énergétique.
Enfin, une autre conséquence directe de l'opposabi-
lité réside dans la possibilité d'adosser à l'étiquette 
énergie une réglementation qui pourrait comporter 

des obligations ou des interdictions, ainsi que les mo-
dalités de calcul des aides à la rénovation énergétique. 
En cas de litige, un bailleur pourrait ainsi se voir privé 
du versement des aides personnalisées au logement.

Reste qu’un mauvais DPE pourra avoir des consé-
quences fâcheuses pour un propriétaire. En cas de 
diagnostic opposable entre une classe E annoncée 
et en réalité une classe F, le logement sera considéré 
comme une épave thermique, avec toutes les consé-
quences pour l’acheteur ou le locataire. Celui qui a 
fait réaliser un DPE erroné pourra alors être obligé 
de faire réaliser à ses frais les travaux de rénovation 
énergétique.
Enfin, une autre conséquence directe de l'opposa-

bilité réside dans la 
possibilité d'adosser 
à l'étiquette énergie 
une réglementation 
qui pourrait compor-
ter des obligations 

ou des interdictions, ainsi que les modalités de calcul 
des aides à la rénovation énergétique. En cas de litige, 
un bailleur pourrait ainsi se voir privé du versement 
des aides personnalisées au logement.

QUELLE VALIDITÉ POUR LES ANCIENS DPE ?

La durée de validité du nouveau DPE reste de dix 
ans. Mais pour pallier la présence simultanée de 
DPE opposables et non opposables, la date de 
validité des anciens DPE est modifiée. Les plus 
anciens (réalisés entre 2013 et 2017) deviendront 
caduques au plus tard au 31 décembre 2022. Les 
plus récents (réalisés depuis 2018 et jusqu’au 30 
juin 2021) demeureront valables jusqu’au 31 dé-
cembre 2024.

« Le diagnostic de performance énergétique a fait 
l’objet d’une refonte afin de rendre ce document

plus fiable et plus lisible   ».
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MON IMMOBILIER EN BREF
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(*) Insee Focus, n° 143, février 2019
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2020 imposables en 2021) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.624  €

revenu net imposable 
14.962  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 10,25 €
(Taux horaire brut au 1er janvier 2021)

Inflation : +1,2%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(avril 2021)

RSA : 565,34  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 8%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 4ème semestre 2020

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2020)

Taux de rémunération : 0,5% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,3% (FFA) Rendement fonds euros (moyenne 2020)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,2714 € (au 01/11/2020) IRCANTEC : 0,48705 € (au 01/01/2021)

• Immobilier
Loyer : 130,692 points (+0,19%)

Indice de référence (IRL)  1er trimestre 2021
Loyer au m2 : 15 €

France entière (SeLoger mai 2021)

                               Prix moyen des logements au m² (mai2021 baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.310 € dans l'ancien : 3.605 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.886 € (mai 2021 - baromètre LPI-Seloger)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,05%  (1er juin 2021 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (1er semestre 2021)

Taux légal des créances
des particuliers : 3,14%

Taux légal des créances
des professionnels : 0,79%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
2,52% (moins de 10 ans)

2,52% (10 à 20 ans)
2,60% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,53%

Prêts-relais : 3,05%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,07%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 9,91%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,23%
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